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Prestations de 
Mandataire(s) patrimoine-
énergie (MApe) RÉNO-NE 

MApe 2026 
Formulaire de demande de subvention pour les honoraires du/des MApe RÉNO-NE. 
Valable dès le 1er janvier 2026. 
À envoyer par le/les MApe, accompagné des annexes, une fois le permis de construire octroyé, mais avant le 
début des travaux1 par courrier au service de l'énergie et de l’environnement (SENE), Rue du Tombet 24, 2034 
Peseux. 

Informations : tél. +41 32 889 67 30 | reno-ne@ne.ch | www.ne.ch/reno-ne 

À remplir pas le SENE 

Demande réceptionnée le :  Numéro de demande : 

1. Requérante (Maître d’ouvrage)

Entité :  

Titre :  

Nom et Prénom : 

Rue et No :  

NPA/Lieu :  

Tél. :  

E-mail :

2. Mandataires patrimoine-énergie

Architecte 

Également experte CECB® ☐ 

Numéro d'inscription de MApe : 

Nom et prénom MApe :  

Entreprise :  

Rue et No :  

NPA/Lieu :  

Tél. :  

E-mail :

1 Selon la phase 3 du cahier des charges relatif aux prestations de Mandataires patrimoine-énergie RÉNO-NE 

    Personne physique  

    Personne morale    

    Commune  

Experte CECB®  
(Laisser vide si l’architecte cumule les deux rôles) 

Numéro d'inscription de MApe : 

Nom et prénom MApe :  

Entreprise :  

Rue et No :  

NPA/Lieu :  

Tél. :  

E-mail :
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3. Emplacement et caractéristiques du bâtiment
Commune :    Rue, n°/ lieudit : 

N° EGID2 :    N° article cadastral :  

Année de construction du bâtiment :   Nombre de logements (minimum 3) : 

Le bâtiment est en 1ère catégorie RACN (note entre 0 et 3) ou mis sous protection : Oui ☐ 

4. Caractéristique énergétique du bâtiment
Efficacité énergétique de l’enveloppe avant travaux

Classe CECB® : F ☐ ou G ☐

Efficacité énergétique de l’enveloppe après travaux
Classe CECB® : 

☐ B

☐ C

☐ D*

* Tout en respectant les
exigences du RELCEn 

Ou 

3 éléments d’enveloppe ayant été totalement isolés, selon les 
exigences de l’annexe 3 RELCEn : 

☐ Murs contre l’extérieur

☐ Fenêtres

☐ Toit/dalle des combles

☐  Sol  

Couverture des besoins thermiques (chauffage et eau chaudes sanitaire) par des énergies renouvelables, 
après travaux, selon les dispositions de l’annexe 7 du RELCEn (choisir dans le menu déroulant) : 

Choisissez un élément. 

5. Amélioration de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite
Un concept d’amélioration de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite (SIA 500) a été mise en œuvre

Oui ☐

6. Subvention
Montant total des honoraires de MApe (en CHF) :

À remplir pas le SENE

Montant de la subvention cantonale (en CHF) :    Montant de la subvention communale (en CHF) : 

(max. CHF 5'000) (max. CHF 5'000) 

Les subventions cantonale et communale sont réparties à parts égales et se montent à 2/3 du total des 
honoraires, mais jusqu’à 10’000 francs au maximum 

2 https://map.geo.admin.ch > sous cartes affichées > cocher RegBL: statut du bâtiment > rechercher le bâtiment avec son adresse 
> cliquer sur le bâtiment dans la carte > l’Id. fédéral de bâtiment (EGID) s’affiche dans la boite de dialogue qui apparait
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7. Documents à joindre à la demande 
• Permis de construire octroyé par la commune 

• Offres d’honoraires de MApe (pour architecte et experte CECB® ) 

• Contrat de mandat MApe  (doit inclure à minima les phases obligatoire 3, 4 et 5 du cahier des charges de MApe)  

• Concept d’accessibilité selon la SIA 500 (avec mesure(s) correctives si nécessaire) 

• CECB® Plus comprenant, au minimum, la variante mise à l’enquête 
 

Pour obtenir le versement de la subvention MApe, les documents suivants devront être transmis au SENE 
dans les 6 mois après émission : la preuve du versement des honoraires versés au MApe, le procès-verbal du 
contrôle de conformité de la rénovation du bâtiment (rédigé par la commune) ainsi que le protocole de mise 

en service des installations techniques.  

8. Coordonnées bancaires du/de la requérante 

Compte - IBAN :  ���� ���� ���� ���� ���� � 

Organisation (si personne morale ou commune), Nom, prénom et adresse complète du titulaire du compte : 

  

  

9. Confirmation et signature 
Les soussignées confirment l'exactitude des indications ci-dessus et le respect du cahier des charges relatif 
aux prestations de Mandataires patrimoine-énergie RÉNO-NE, document édité par le canton de Neuchâtel et 
disponible sur www.ne.ch/reno-ne 

 
Date et lieu : Signature du/de la requérante : 

 
 

 
 
Date et lieu : Signature du/de la MApe (architecte) : 

 
 
 

 
 
Date et lieu : Signature du/de la MApe (experte CECB®) : 
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